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BURKINA FASO 
 

Déclaration de S.E. M. Benoît Ouattara 
Ministre du commerce, de la promotion de l'entreprise 

et de l'artisanat 
 
 
 Avant tout propos, je voudrais joindre ma voix à celles des délégations qui m'ont précédé 
pour exprimer ma vive émotion à l'occasion du décès tragique du Ministre des relations extérieures de 
Suède, S.E. Mme Anna Lindh.  Je présente à la famille éplorée, au gouvernement et au peuple du 
Royaume de Suède mes condoléances les plus attristées. 
 
 Permettez-moi de remercier chaleureusement le Président, le gouvernement et le peuple du 
Mexique pour l'accueil et l'hospitalité dont nous sommes l'objet depuis notre arrivée ici dans cette 
belle ville de Cancún. 
 
 Je voudrais également vous féliciter, M. le Président, pour votre élection à la présidence de 
notre Conférence. 
 
 Le cycle de négociations commerciales multilatérales lancé à Doha a été qualifié de cycle de 
développement, ce qui a suscité beaucoup d'espoir de la part des pays les moins avancés comme le 
Burkina Faso. 
 
 Je voudrais rendre hommage au Président du Conseil général pour ses efforts en vue de 
trouver un consensus sur les questions en négociation.  Mes remerciements s'adressent également à 
M. le Directeur général de l'OMC et à son équipe. 
 
 Mon pays souscrit aux positions exprimées par les PMA, les ACP et l'Union africaine sur les 
différentes questions en négociation.  Cependant nous souhaiterions insister sur les points suivants: 
 
 Sur la question de l'agriculture, concernant l'accès aux marchés, le Burkina Faso propose une 
réduction substantielle des droits applicables aux produits agricole s par les pays développés et les 
nouveaux pays industrialisés. 
 
 Nous souhaitons également une forte atténuation de la progressivité des droits en fonction du 
degré de transformation des produits. 
 
 Nous préconisons par ailleurs un libre accès de tous les produits tropicaux originaires des 
PMA aux marchés des pays développés, en franchise de tous droits et taxes et sans contingent. 
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 Pour ce qui concerne le soutien interne, mon pays formule les propositions suivantes: 
 
 - une réduction substantielle des mesures de soutien pouvant créer des distorsions sur 

le marché, 
 
 - un examen critique de l'utilisation des mesures relevant de la "boîte verte" et de la 

"boîte bleue". 
 
 S'agissant enfin des subventions à l'exportation, mon pays propose leur élimination rapide et 
l'instauration d'une discipline sur les crédits à l'exportation. 
 
 Il est un dossier auquel mon pays accorde la plus haute importance à l'occasion de cette 
cinquième Conférence ministérielle:  il s'agit de l'Initiative sectorielle en faveur du coton pour laquelle 
trois autres pays d'Afrique de l'Ouest et du Centre ont la même vision que le Burkina Faso. 
 
 Je saisis l'opportunité qui m'est offerte pour remercier toutes les délégations qui nous ont 
soutenus, tout en souhaitant qu'une solution heureuse soit trouvée à l'issue de la présente Conférence 
ministérielle. 
 
 Pour ce qui concerne l'accès aux marchés pour les produits non agricoles, mon pays propose 
ce qui suit: 
 
 - un meilleur accès aux marchés pour les produits des pays en développement et des 

PMA; 
 
 - le maintien des préférences accordées aux pays en développement et aux PMA. 
 
 Pour les questions de Singapour, nous demandons la poursuite du processus de clarification 
sur les questions évoquées aux paragraphes 25 et 26 de la Déclaration ministérielle de Doha. 
 
 Je voudrais enfin saluer l'heureuse issue trouvée tout récemment aux aspects des droits de 
propriété intellectuelle qui touchent au commerce (ADPIC) et la santé publique.  En effet, la 
promotion de l'accès de tous à des prix abordables aux médicaments essentiels est une mesure de 
nature à soulager des millions de malades, en Afrique surtout. 
 
 Telle est, M. le Président, la contribution de ma délégation aux travaux de notre Conférence. 
 

__________ 
 
 


